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présenté par
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5 BIS, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, chaque année, un rapport relatif à l’ensemble des 
financements publics alloués à la recherche sur les cancers pédiatriques. Ce rapport précise les 
volumes financiers annuels et pluriannuels dédiés aux programmes de recherche sur les cancers de 
l’enfant et de l’adolescent. Ce rapport précise les avancées obtenues ainsi que les projets 
scientifiques engagés en la matière.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon l’Institut national du cancer (INCa), 2 550 nouveaux cas de cancers sont diagnostiqués 
chaque année chez les enfants (1 750) et les adolescents (800) en France. Le cancer pédiatrique 
constitue la première cause de décès par maladie chez l’enfant de plus de 1 an.

L’objet de cet amendement est de fournir à la représentation nationale une information détaillée, 
lisible et transparente quant aux financements affectés aux différents programmes de recherche en 
la matière par l’Institut national du cancer (INCa).


